
Destination
Professeur référent
Nombre d'accompagateurs
Nombre d'élèves
Période
Tarif unitaire

Familles 990,00 Transport 1 042,00
Fonds de roulement 52,00

TOTAL 1 042,00 TOTAL 1 042,00

Règlement par télépaiement 
ou à défaut par remise de chèques au professeur référent désigné mandataire de recettes.

22,00 €

RECETTES
DEPENSES

Financeur

Budget mobilité présenté au conseil d'administration du collège du 12 février 2024

NICE
Mme Peynichou
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